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(présentation du modèle proposé par SCGM) :

Demandes :
a)
À la page 28 (lignes 20 à 23), vous confirmez que la proposition de Gaz Métro comporte une condition selon laquelle «... S’il arrivait que SCGM ne réussisse pas à atteindre le rendement autorisé avant bonification, ce manque à gagner serait supporté aux 2/3 par les clients.  Ce montant serait reporté et incorporé dans la présentation des tarifs requis l’année suivante». Êtes-vous d’accord qu’il s’agit là d’une modification majeure par rapport à l’encadrement réglementaire existant qui prévoit seulement le partage des trop-perçus entre la Société et les abonnés, étant bien entendu que tout manque à gagner est présentement à la charge de l’actionnaire?

b)
Veuillez citer tout exemple à votre connaissance d’autres utilités publiques au Canada, aux États-Unis ou ailleurs qui ont ainsi le droit d’imposer à leurs clients une contribution dans tout manque à gagner encouru en fin d’exercice.

c)
Veuillez élaborer sur l’impact de cette proposition de partage du manque à gagner sur l’évaluation du risque de l’entreprise aux fins de l’établissement des son taux de rendement (prime de risque).

d)
Selon vous, cette proposition est-elle acceptable au plan des principes en matière de réglementation incitative? Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliciter votre position.

e)
Aux lignes 1 à 3 de la page 29, vous suggérez que, «... pour que la recherche du rendement bonifié n’entraîne pas de baisse dans la qualité du service rendu, SCGM continuera à respecter les seuils établis pour divers indices de qualité».  Que pensez-vous des indices de qualité présentement en vigueur pour Gaz Métro? Sont-ils suffisamment objectifs et permettent-ils une comparaison avec la performance d’autres distributeurs de gaz?

f)
Êtes-vous d’accord avec la suggestion contenue dans la décision D-98-23 rendue par la Régie pour la fermeture réglementaire des livres 1996-97 à l’effet que le distributeur semble avoir atteint un certain rythme de croisière par rapport aux indices de performance présentement en vigueur? Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliciter vos motifs.

g)
Selon vous, serait-il possible de concevoir des indices de performance différents et plus objectifs qui permettraient de comparer la performance de Gaz Métro avec celle d’autres distributeurs semblables ailleurs au Canada ou aux États-Unis ? Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliciter vos motifs.

Réponse
a)
Oui. Il s’agit d’un environnement nouveau pour le distributeur, ses clients et ses actionnaires.

b)
Nous avons déjà répondu à cette question.


Voir 15.3.3 a) et 15.3.10 b) et c).


Il existe des régimes symétriques où le partage des manques à gagner est le même que celui des rendements excédentaires.

c)
Il s’agit d’une question qui a été couverte par le témoignage du professeur R. Morin. Voir 15.3.10 d).

d)
Nous considérons que le modèle proposé est une contribution innovatrice dans le domaine de la régulation incitative. En pages 27 et 28 de notre étude, nous indiquons que le mécanisme de partage des excédents de rendement est justifié par les risques encourus par le distributeur. Enfin et à nouveau, le partage symétrique se retrouve dans divers régimes de régulation incitative.

e)
Je n’estime pas avoir une compétence dans l’ingénierie des normes de qualité de service. En fait, dans le contexte, l’évaluation de ces indices est une question différente de l’évaluation d’un régime de régulation incitative. Nous avons d’abord supposé que les indices fixés par la Régie sont appropriés et ont joué leur rôle qui est d’éviter que des trop perçus viennent réduire la qualité du service. Le régime proposé vise à augmenter la productivité du distributeur. Il existe deux dimensions à la mesure de gains de productivité qui font depuis longtemps l’objet de travaux en économique :

· à coût constant, il y a amélioration du produit livré au client ;

· à qualité constante, il y a baisse du coût du produit.


En pratique, les gains de productivité se traduisent par une combinaison des deux effets. Aussi, dans un régime incitatif, on peut s’attendre à ce genre de résultat. Ainsi, pour augmenter les ventes, le distributeur devra offrir des conditions de service satisfaisantes pour la clientèle. Mais il devra aussi s’adapter aux besoins du marché : le client peut préférer une qualité de service relativement stable et des prix plus bas.


Aussi, on peut s’attendre à voir, dans un tel régime, une évolution de la composante qualité/prix correspondant aux demandes des clients.


Quant aux indices déjà en vigueur, ils continueront à jouer leur rôle et de faire en sorte que la bonification du rendement ne se fasse pas au détriment d’une baisse de la qualité de service.

f)
Il s’agit d’une question technique qui dépasse le cadre de l’étude. Les experts de SCGM pourront fournir les informations nécessaires sur cette question.

g)
On peut concevoir toute une gamme d’indices de performance mais ce n’est pas le but de la proposition soumise à la Régie. Au contraire, en fait, la proposition cherche à éviter la fixation de cibles de performance qui débouche sur de la micro-gestion et qui peut entraîner des distorsions dans l’allocation des ressources. On essaie plutôt de créer un régime réglementaire incitatif qui pousse les gestionnaires à améliorer la productivité dans son ensemble comme c’est le cas dans un marché concurrentiel. Tel qu’indiqué à la réponse e), ce sont les indications du marché qui permettront aux gestionnaires de gérer le rapport qualité/prix. Les indices de performance demeurent comme balises pour éviter qu’une baisse des coûts affecte les caractéristiques jugées satisfaisantes des services rendus.
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